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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reglementation
Question écrite n° 39947

Texte de la question

M. Dominique Paille demande a M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui preciser si le
caractere liberal de la profession d'avocat, rappele a l'article 53 de la loi no 71-1130 du 31 decembre 1971,
exonere les conventions d'assistance juridique passees entre l'Etat, les collectivites locales ou l'un de leurs
etablissements, et les avocats de l'application des dispositions du code des marches publics, et si la passation
de ces conventions s'opere uniquement en consideration de l'avocat ou du cabinet d'avocats.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que l'intervention des
avocats aupres de l'Etat, des collectivites locales ou de l'un de leurs etablissements comporte deux aspects : la
realisation de consultations juridiques et la representation de ces collectivites devant diverses juridictions. Sous
reserve de l'appreciation souveraine des juridictions, il apparait que seuls les contrats conclus avec ces
collectivites en vue de la realisation de consultations juridiques sont assimilables a des contrats de prestations
intellectuelles soumis aux dispositions du code des marches publics, meme si ces consultations sont dispensees
d'obligations particulieres en matiere de publicite et de concurrence en-dessous de 300 000 francs TTC. Il ne
semble pas necessaire, en revanche, que ces collectivites passent un marche lorsqu'elles font appel a des
avocats pour les representer devant les juridictions tant civiles qu'administratives, dans la mesure ou la
representation en justice est un mandat conclu intuitu personae qui, par sa nature, echappe au code des
marches publics.
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